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BZG Bevölkerungs- und Zivilschutzgesetz

LPPCi Loi sur la protection de la population et sur la protection civile
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Chronique générale

Armée

Protection civile

Le Conseil fédéral a modifié l'Ordonnance sur la taxe d'exemption de l'obligation de
servir (OTEO). Tous les jours de service accomplis dans la protection civile seront
considérés pour la réduction de la taxe d'exemption de l'obligation de servir. Si plus de
25 jours de service dans la protection civile sont effectués au cours d'une même année,
alors les jours supplémentaires seront comptabilisés l'année suivante. Les taxes seront
remboursées si les officiers et les sous-officiers supérieurs de la protection civile
accomplissent des jours de service après l'expiration de la onzième année
d'assujettissement ordinaire à la taxe. Les personnes dont la durée du service a été
prolongée conformément à l'art. 99 al.3 de la loi révisée sur la protection de la
population et sur la protection civile (LPPCi) pourront aussi bénéficier de cette mesure
– instaurée pour les inciter à s'engager dans une carrière de cadre. Le Conseil fédéral a,
en outre, abrogé des dispositions devenues obsolètes. Enfin, il a supprimé les
dispositions d'exécution relatives à la retenue du passeport ou des papiers par les
autorités – contraires au Pacte II de l'ONU. Toutes ces modifications – qui répondent
notamment à la motion Müller (14.3590) entreront en vigueur le 1er janvier 2021. 1

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 12.08.2020
DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse du CF du 12.8.20
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